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03QUE PENSE LE PEUPLF-

A l'adresse du comté de H-astiings, signée par 32i3 per-
»oines;S. E. Lord Elgin a bieu voulu.répondre dans les
terme suiîvants:

Maz~saRs,-Je vous remercie du fond de mon cur dr-
moble tribut que vous payez, dans eotre adresse signée d'uu
grand nomribre de persoies, à la justice et l'impariialiln
iIïi' nt caractérisé mon administraion du gotuverneimenté

Je crois fermement que ces qtaliies là mème sont la vrai.
cause le Phostihté que l'on a dirigée contre moi. Je suie
yenui en cette province avec la determination de laisser

fonctionner "dans toute sa latitude la constitution qui vous a
été garanrie sur1la foi ut parlement impérial, et de voir
dans-les habitants de toutes les classes, des fidèles slijets
de la Reine, ayant lous également droit de jouir des droits
et priviléges d'Anlais libres. Je puis endurer sans mn'irri-
ter tout reproche auquel je puis être expocé dans une cause
comme celle-là. Mais les intérêts dii peuple dlu Canada son i
grandement concernés dans la solution de la question qule
les ennemis le leurs liberies ont tenté de soulever, et leur
unanimité à venir de l'avant pour soutenir le gouvernenent
prouve qu'ils cornaissent le vrat caractère et l'importance
de <etue question.

Qitnd méom la mesure d'indemnité que your mention-

nez atiraii éte sujette à l'objection plus qu'ele ne l'est, c'en
ñVent été le devoir et l'interêt de tout lio:mtine ami de la
vriKable liberté et de L'ordre, qui est ui de ,es plus beaux
fruits. de protester contre les ouirageants assauIlts commis
onîre les principes fidaentaux du gouvernemett cois-

titutionnel, auxquels aaults cette mesure asservi de pré-
texte. Je dois dire, en justice pour la grande majorite de
vos représentants, nar qui de bill a eté sanctionné, que
ilest m1a ferme croyarice qn'en passant ce bill, ils n'ont pas
eu intentions de favorise la rébelion, ou de payer la valeur
des pertes qu'ont sotuIeres les personIues coupuables dui cri-
rxe hideux le trahison i:.mais qae leur d&sseein a éel de
pourvoir au paiement de réclamations proveint de la
destruction de propriété sans necesité, et que lon pouvait
éviter, ce qui est la coikéquence cr elle, quoique penit-être
ié*i table, d'une guerre civile;réelammions qui avaient

.déjà été reconques par les actes délibérés le parleients et
.â gouveaoierts précédent.s. C'est avec cette conlviuiion

.que ji sianctionné le bill, etc'est dans cet esprit seuleimenit
, que j'ai pLu consentir, comie chefs dit gouvernement execu-
tif, à ce qu'il soit mis à execution.

(Signé,) ELGIN EN KINGARDINE.

A Padresse de S.Thomas, district de London, signée par
304 personnes, S. E. Lord Elginu a fait faire la réponse îui-

I\ossiUR.-J'ai eu Phonneur de recevoir et de soumette
à Son Ex-llence le gouverneur-général, une adresse si-
giu-e de vous-niême et d'autres haîbitanits du village de St.
Thomas. J'ai ordre de Son Excellence le vons prier d'"ex.
priiuer aux habitants de St. Thomias l'assurance du grand
pisir qu'il a éprctuvé en recevant leur adresse loyaie et
de ouëe.et de ses rem-rcîmens pour les expressos de
b-eqviellan qu'elle :o atici1t pour li peroniellement. Son
Ex-'llence, en commun avec- tui honne ami lela paix et
di l'o'dre, a à déplorer les actes de vwilence récennent
canmiJ dans cette cité, et les tenluives qui ont été faite,

par des actions brutales, et par l'incendie, pour entraver la
marche dî gouverniement. Ca lui fait véritablement plaiisir
d'apprendre par le grand nombie d'adresses qu'il a eu
lPhnniineuir de recevoir dernièéement, que ces événeineis
ontueté furtement cordamnés par la grande majorité du
peuple du Canada.

J'ai Phonieur dl' être, etc.,
J LESLIE. Secrétaire.

A l'adresse (lu Comté de St. Hvaciith, signée oar-5S5
perenones, S. E. Lord Elgin a bien voultu répondre comme
soitt

Al EsstBuRs.-Je vous prie d'accepter pour vous et de
présenter i vos co-paroissieils mes pluit VIs et sincère.s re-
meý:nriiments pour cette ovale et latieiise adresse duns les
eir'oistances actuelles. Il me caiserait, soyez en bienI
sur., des regrets lijen autrement amers que ceux fque ioin
fait rcsýenitir les outrages dtont j'ai été personnîellenient
l'objet, si l'esprit Le faction qui est venu troubler te coursr
réguliers et paisible les alairea publiques mpouvait pourîr ui
itstnt arrêter les progrès intelleciuel et industriel du peuple
Canadien, dont j'ai vu dans nies deux dernières visites à
St. Hyacinthe des preuves si éclatuittes ct si smisfaizantes.
J'espère que ceux qui ne cherchent que dans Pémeute et
l'anaireiie le triomphe de leurs principes ou de leurs projets
nobitieux seront arrétés atu bord de l'abiie par l'appui mo-
ral que le gouverneient reçoit de -e tasse du peuple de
toutes les parties de la province et de tOutes les or'einies.

(Signé,) ELG1N ET KlN CA1R1DNE.

A l'adresse des habitants de Labrairie, signée par M. le
ciuré et 959 au!res personnes, S. E. Lord Elgin a fait la
réponse suivante

'Mcxsun,--Vus voudrez bien informer les habitants
de Laprai rie que le gotverneutr-général est on ne petit plus
flatt6 le leurs sentiments d'attachen2nt et de loyaté en-

vers la rersomne et le gcuvernement de BNre Bien-aimée
Souveraine, rie sympathie pour la personne de Son Ex-

celleice, et de confiance dans soi administration du got-
vernement. Assurez en même teips à vos co-paroiussidlts
que Son Excehh'nce considèrent comme un des plus beaux
actes île sa vie d'avoir, an prix d'uutr'ages qui ont si fort

émur vos compatriotes, travaillé, contribué comme elle Pes-
père, à raflernir chez eux la pratique du gouvernement

. constituutionnel.
l'ai l'honneur d'être, etc..

J. LESLIE, Secrétaire.
J. B. Turin, écuyer, Lapraitie.

A l'adiresse de Vaudrettil et de celle de l'Isle Perrot, si-
gnées la preniere par M. le curé et 365 autres personnes, et
la ser.onde par M. le eturé et 74 aut:es personnes, S. E.
Lord Elgin a fait répondre cornome suit :

io.lsuEm,--- Verillez informer les habitantE de la paroisse
de Vaud reui etde PIle Perro., que j'ai reçu leurs reuêtes
à Sa Miajesté contre le roppel de Lord Elgin, et leurs adres-
ses à Son Excelleure à l'occasion des évèieients récents
(ne Son Excellence déplore tnut autant qu'eux. Son Ex-
celienru n'a plus naintevniait qu'un dsi-; c'est que tous is
gens de biens s'unissent à elle pour réparer le mail qui a été
faite et en erpéher le retour par la seite ; et Son Excellen-
ce mue charge d'ajouter.qu'ele a déjà par devers elle d'abon-
dantes preuves que ce désir ne sera pas frustré. Je n'ai
pas bsoin de vous dire que Son Excellence se fera un te-.
voir de transmettre les rcquêtes à Sa Majesté à leur de-
tinLtion.

J'ai l'honneur d'éîre, etc.,
J. LESLIE, Secrétaiec.

L, Bte. Prévost écuyerg Vandreuit.

LE REPERTOIRE NATIONAL
DEUX NOUVEAUX MOLUMES.

P ROSPECTUS.

L oRsQuE nous avons conmimené la publication de ce rZ6
pertoire, nous ie voulons reproduire qu'un certin

nombre des meilleures pièces de littératur-e caiinüer.ie, le-
vanil fturnir, en loti, dJeux volumes. 'Mai, les jomunauix, lutt-
sieurs de no abonnes et le nos amis ncus ont engagé à
passer avec mots de rapidité sur les dhilléretes époques e
à être moias sevère dansa otrehoix, ii de recueillir utin
plus grand innmbre d'éc.rits qui, sans posséder heutcop le
mérite liléraire, pouvaient donner munie idée exacte le l'in-
érét que les Catnadiens portent à la littérature, comme le

t rounve ce grand nombre d'essais de lotît genre que vous
Prnep ubliés.

In agrandissant ainsi notre cadre, au désir des journaux,
de nos abonnésnet de nos ais, nues e pourrons atteindre

qlue l'ainée 18-4, dans lordre clhronologique cde notre coma-
pitation.

Il uis reste entre les mains un grand nombre d'excel-
ents écrits qui méritent î-ertaineenacat autant, si t1on plîrs
qe tomut le reste, cIlètre conservés parlesanmis de la littéra
ttre nationale. Parm-n'ui ces écrits, se trouvent les discour.
(leciures) proionocés aux Instituts Canadiens de Moniréale
Je Québec.

Nous avons à repuiblier, entre antres, des écrits le MM
"hîon A N. Marini, Phlon. E. P. Taché, lPhon. juge Moi-
delet, T. Parent, le Dr. Painchauud. le Rév. P. itartn, F.X.
Garmneauî, P. Chauveau, N. Aubin, F. SI. Derome, A. Pra-
mondon, Guit. Léves , Chis. Lévesuie. A, Lajoue, J. Le-

noir, J. Doutre et d'un grand nombre Jiu itres écrivains lomut
les noins nous échappent pot- le momnieit.

Noirs n:e répòierons pas ici ce lue nous avons déjà dit de

imiporrance et Je l'intérêt le ce Recueil Littéraire, chacunu
Pa compIr;ms, nous n'en doutons hl s i nous n'avons pas reçu
tout I'eieour:agementll uie ouiwl mattendions de la part ue nos
coimpatriotes. rnis inins à croire que l'ini lî-re n'y
eu pour rien. mais qume cette fauite dte patriotisme, u:ar ::'en
est tiune ceruainriientei, retombe sur la léurie des telmps.
Nous puions. eoire un tois. tons les ais d(le la litérture
canadienie ie se joindre à nous çotur conserver et propager
les écrits canadienîo, en s'inserivant et elfiiisait inuserir-
letrrs amis sur lui liste de ntos blonnés. Noirs ne demaudons
rien pour notre travail, ntous voudrions seulementt layer no
déboursés, et voilà ltit.

L'accuieil lienveillant qu'il a reçu dle la Presse Canadien
ne, doit servir le pauseport atm Répertoire National aupré
:e toutes les familtes.

Nous uutoms prîIoposons donc de publier dieux nouvenux vo-
iumes du Rèpuertoire Nationah ou Recueil île Litterature Ca-
n-:ienn, aux inémne. conditios que les Jeux premiers,
c'-i-àhire deuxw u.s/res par vo!ium s Cie 3S4 pages. Nous
ferons sortir des livraisons dle 64 pages au lieu de linvraus'ns
de 32 page'.umcmme nous l'avons taitjitsqui'a présent. -6
livracuonas dle 64 pages feront un volume.

( Ceux -le nos abonnés quli 'ne voudront pas recevoir
les detux nouveaux volumes, sont priés de nous ei informer
le plîts tôt possible. J. HUSTON.

( Les personnres qui désireraient se procturer les deux
uremiers vîolumes, pourront les avoir chez MM bre et

Cie., Mc-Co. libraire, Lovell et Gibson, imprireurs, ai
bureau dil l'ac-enir oui cn s'adresant à J. Husto, Moutréai,
chez M M. Préchette et Frère, Crémaaazie et Cie., libraires,
et en s'adrcsssat à M. F. Vézina, agent, Québmu ; chez
M. Guitté, au bureau de l'Echo des Qampagnes, Berthier.

Ces deux premiuers olumes r.tietnnem des écrits,e ivers
mi en proe, de M.M. F. R. Angers--N. Atiiu.t.: -J. G. Bar-
he -- siore llar--l. Ribaud-George de Boui.ervilie
-George Catier-P.Chauveau-Ronabl Cirrier-DDite
Odile Cherrier-Cheuuier de Lorimticr-Joseph Caucnon
-F. AM. Derome--Fouuher-Ph. A. De Gaispé- F. X.
Garneau-P. Gurnt-A. J. Guguue-P. Hcut-N. D. J.
Jurméne-Jean Jacues Lartigu-Pierre .aviolette-Lu-
blane de Marconnay-J. Leioir-Eugène f'uver-J- T.
Lforioanur - A. \' Mrin-Charles Mondelet-Dorniiie
Modcet -J.B. Medieur-J. D. Mermne--Amédèe Pal,.
neair-Pierrîe Petit Clere-J.Phelan-0. Pelier-Ls. Pl 0
mndn----Léon Pîel-.t. Pa remt--Josephu Quesnel-Jo
S. Raymuound -A. S. Soular-. J. Tessier-Jean Tachi-
-J. E, Turiotte-D. B. Viger-Jauimims Viger-Willi-am
Vondelvelden et U.N TRS GRAND NOMBRE D ECBITs ANo-

nES.

A la fin du dernier volume, on pla.-era une liste de tous
es ouvrages pubbiés eni français et ci volumes nu pam-
phlets,avec les noua- ules auuts,rSet une liste de lotus les jotur-
paux français publiés dans le Bas-Canada, avec les noms
nes diteurs rt les imprimeurs.

Montréal, 29 décenmbe. 148.

MANUEL DE TEMPERANCE.
JESoussigné, nyant acheté le privilège de l'aruetur i

Rpévd. Père Chiniqîuy, saisit Al'occasion d'informer ses
piratnines et fpufic e néral qu'il va inicessamller.. en
imprimer mue nouvelle édition, revue et considérable ment
augmentée l'ar l'auteur.f

Cette édition sera enrichie dt portrait de l'A pôtre de la
Tecmpuéranuîce l'A bbé Chirniquuy, et ne se vendra pas plus ce-
re que les précédenîtes.

J1 n RLLAND

Montréal, 22 décembre IS4S.-jro.

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ.

LA SOCIETE qui a ci-devant existé sotus les nom et raison .:
"CCîIuALEAU & LAMo' HE" est dissoute à dater de ce jour. M. I.
M. L EAiuoTHE, l'un des associés, est autorisé à transiger toutes les
affaires de la dite Société.

ZEP. CIIAPEI.EAU,
J M. LAMOTHE.

Montréal, 21 novembre 1848.

LE Soussrczé profitelde cette occasion pour annoncer au Publi
cru gétnéral et au Clergé en particulier qu'il continue -. tenir la

LIBIRA IRIE ECCLESIASTI QUE

la nmme place, rue Notre-Dame, vis-à-vis Je Séminaire. Il espère
Oinie à recevoir te patroumuge pulic, vû qu'il n'épargnra rer
pour conteiter ceux qui Peicouirageront. i lapporteri î ses reli ures
la même attention que ei-devant. Ses prix sont plus mudérés que

amais, et li.netteté et la beauté de sea ouvrages se feront torujuurs
emarquer.

Le Soussignéa toujours en mains quantitéde Livres de Littératur
de Science, etc., etc., Gravures, Images, etc., Pupier de toutes sort
et de toute grandeur, etc.,. tous les Livres en usage dans les Ecole
et toutes les fournitures néceswigs aux enfants qui les fréquenten.
livendui aussi uas prix que partou tailleurs.

J. M. LAMOTHE.
MontréaL 21 no'embro 1848.--4co

A vendre
.4UX BUREÀUX DES MErdANGrES ET CHIEZ
LES PRINCIP.AUX LIBRJJIRES DE CE'TTE

FIL LE,

LE CAL D R TER
ECCLESIASTIQUE ET CIVIL

P o U R L 'AINI NE..E 184 9.

C r. CALENDR'MI Rest uia des -)lis comrjlits lui se p'ublientm
parmui nous. Il eut de plus beaucoup amélioré sous lerapport
typorptuque et sous celui de la qualité du papier.

Ce Ca-n-drier colitient ce qui suit:
Le uott le tous les Saintsct du toutes les frles quise rencontrent

durant l'année
Lee époques cclésiastiges, politiques, etc., les plus capables

d'iitéresser les l-ecteuirs cianadien!s ;
Une lisie comptlere dus membres du Clergé Catholique des Diocò-

ces le Montré11 et de Québec ;
La liste etles termes des cours dejuslice
Une table relaive aueoniencemenut de l'aurore et a lafrin du cré-

puscule :
Un taiblceau de la valeur, etc., dcs monnaies
Le commencenment des soisons;
Lat ite des quatre-temps
Leeniput ecclésiastique;
L e nnibre, t i idate.e., îles éclipses pour 1849, calculées avei la

plus granid. eauiet:tuua,
La liste des principaux membres du Gouvernement ;
La liste des membres de la éugislature Provinciale
La li-te des membres du Consil Législalir
La list des Exaiuateurs des liustituteurîpour Québec et Mont

réal, etc.. etc.
La liste coniplètedîles Magistrais, des Avocate, les Notaires. des

Méldecinsi, etc. etc. etc.
Ce ALENDRER se verd à TRPs-BAS PRIXrN ES DET-Lt; on

f'ait %icore une DiMlNUTION CONSIDELIABLE à ceux quiaché-
tent en CIOS.

Montréal, tajanvier 1849.

COLLEGE DE P VREGIOPOLIS.
KiNGSTON. IA UT-CANADA.

ETTE INSTITUTION a commencé ses cours réguliers de-
pm ces ens nièuuclicrc 5. elle est usous b r-urveillance

r.u îateluTre1 i.îvéreid ANrUS MAeDON LL V. w,
assistédîu Révud. J. F. t ItEt, et du Rtévd. t. MADDEN et di'autres
prof.sseurs.

Placé dt;uns une dc murirî-uies localités, le collége de Kiingstcn est,
san!s contredit, une ces pulsl belle-s institutions de ce geure, au sit
dar son tim tet soin étle é9cace que par eses dlimnvrusions [ayant a étages
et I1'0 pieds d- e lnueur et l'éîeItndue de so itterrein..

La vue domiiinu l'entrée'du Lac Out-rio,la Baie de Qutinté. le leuîe,
St. Laurent.Ila : iv:L C;atarau.i ci et tuutesles cauitu 'g c ircoivoi-
irles. Quantt àL la santé et su confort, aicune.ituation, prèsde KCiuigs

tori, tic peut lui être cîîmr'
Li! coure c'éIe couirruii ltoutes les branches généralement en.

seignéues dans les autre' insiutions collégiales. savoir; la théologi-,
ta phiusrnie, les auteurs ebssiques. le latiî,, le gree, le français, et
Pitliten si or le désire.

L'aîurnéeecholaire commence le 14septembre et se termine vers le
15 su le -20 de juili t.

Le ri le la er-sion scholaire, de l'eneignment, di) chiauffage
c de la tlunuière '.P année, usr de £25 dnt ioitié payable d'a-
vance..

Les externespayent £5 par an Leé. lliecissage s'il est fait
S Colhge est de £. 10s. R: les fris dis nedc m ois, naius que
les parents rue veuillent encourir des.î risques,,anitt de £I.

O udonnera des leçons de imusique à ceux qui seronit disposés à en
faire les frais.

En cas de niladie. des chambres séparées pour Pusage du collége,
sont releues l'tl.ci, eù tou les soins et aentions seront
prodigués par les SSurà- i-,tmtablis:surit àm àdes prix tés réduits.

Ot ei eprendra aucuin élève pontmurins d'uneI Jtirie année. On
u permettra l'introdtuteion tdan le collé;e d',ucuuî livre, pamipilet
ou autre objei, sins être préalabiemeut examinés,et tout objet trou-
vé inîadiibsible. tel que imuî'i et lit re imioral, rera confisqué.

Aucune reînise sur la penuIionl n'est faitepourabsenceàmoinsqu'u.
le ie soit d'un mois. ''ouite charge extra doit étre payée six mois d'a'
vamlce.

Toutes lettres envoyées ou reçues par les étuidiaitssonit sujettes à
examen.

On enver.ac,ertre fois par ann.e sux parents ou aux tuteurs, un
bult lin de la cuunduite etdes progr'-s uds enfans.

Un examei p rivé ar.ia iu le tCmps à aue priendant Panunée, tun
aitr-. publii, aura lieu à la fi de l'amée ; les perents sont respec
tuuve-usemrent priés d'y t ssster.

Cetc ; i ituo. quoiq-ue srictemanti etihique, reçoit d-s jetineS
grunus île tout( aul Ire cavarce reliai;usc. :ils - jonfrnt t'unu entire
liberié de conrscicence '" teutefois ils seridt te nu de se conformner aux
exercices public de la maison.

La disciplunu île cullégeu est douce et paternelle, madis en mêenn
temps, elb. est forte.

Or? spplique-a Vil-r à la santi, à la tenuic et albien-être le
P tudi-it lui r' d :ii, . i-ble I.- -éjuur Ir la maison.

La bonile eoiti ei lI'ruit seront récmsée L'insubor-
diniation et la désob eiss:ruce 'iront punies pamur des avis privés, des
reprianiudes prubliq-s, ou autemen, coime le cas lexiura. La
conduite nr le langaP immuoral.les habitudes île paresse, ou toute
grave violation de Pco dru, exposu-in à il'expulsion.

S'adresser ai tRévd. M Oos MhcDuosz:zL, au Collége de Kingston
Montréal, 18 aotù 1849.

DEU X 'EMIN ED In1ON
rnuf

C OU RT ''nRAITÉ,
sUR

L'ARIT EPISTC'f.ATRE,
A t'USAGE DES ÉcoLEs ELtaMENrTmiREs.

ETTE édition est refaite et augmentée d'une instruction sur
les régles à suivre et les défants u évit< r enécrivanutuneulettrO

d plusieurs modles de lbiures en fi anuçeis et cri iiglais, île
farmules de Lettres lehCi-tringe, Billets. reçu, quittanuec; d'une litue
Jesiutiales îes titres qualicatifs; d·iue listis localit- és où il
y lu uin Bureauu î4c Poste, dans l la-Cnada ; d'iune liste des chefs
des déparlemnenis somus l'Exécutil' de l tProvince, et des places de
leurs ilairauix i espectif, ; d'tmne tl dt'intiért à ar 100, e.etc

Ct eouvirageest :pand r le Bureau d'Examin Oeurs pour
e distritt d-, Montréal, et par M. le Surintendant de l'instruction
publiuue pour le as-Cararla.

A vendre à.Motr.al, chez tous les Libraires, et à l'imprimerie de
P. Gendron rue St. Viuert, No. 2-I.

Montréal 7 înmars t149.,

AUX FTBRIQUES
A vendre un beau Bénitier en pierre et laîisle gen-

re gotLhiqte.-Les condition seront tre -hcile.-
S'adresseronat à J. B. THOMAS.

Coin des rues Dorchester et Ste. Elizabeth.

ETALISEMMT DE~ RELIURE
Coin des Rues Notre-Dame et St. Vincent.

L E S pouié.nour s-roisfa irePattente tio ses nombreux
amis, vient île rouvir son

ATELIER DE RELIURE:
à l'endroit ci-dessus désigri, où il est inainterant prôt à re
cevoir toites les comma ndes d.an4s sa branche qu'on voudra
bien lui confier. Il apportera à ses ouvrages une ailutetini
et une exaclittide qui lui mériteront l'etcoiuragemîent public.

MZ.. C. aura toujours en mains toutes les fourniturea
pour Ecoles, telles que Livres, Papier. Plume En.re,
etc. etc. etc.

BuRtEAU DES T EIREs DE LA CoUoNçn,
Montréul 2 illars, 1S49.

VI PUBLIC est. par le présent donné, que leîr
de départ des Terres de la Couîronne dans lela

Clauda et les conditions du paiement, seront à 'ave
comftnle. suit, pour les chIons.

Pour les Terices de la touronine au sud du fleuîe St
Lautrent. en rlescenidait ju.'à la rivière Chîacîdièr ,
au chemin Keniiebec, yjîîscomnpris letownship (le d e
ton, comté de Vaudreuiil.4s. l'aere.

P'our dito dito, à l'est de la rivière Chaudières et do
chemin Ke.nnebec, y compris les comtés de Bonav.
tr, et G Csp, s, 'acre.

Pour dito an inord du fleuve St. Larant, depuis l, I,
lite ouest du comté desDeux- iontagnesjusqu'à la li.
mite est du comté( de Sagueny, 2s. ucre.

N. .-- Les occupants iet uels de lots dans le Sagne.
miy les lourroat acheter à is. l'acre, en payant le prix
le on avant le ]Cr Jlanuvier procalini.

Pour dito, comté le P'Ot.lawa, les terres dans lez
Townships déjà n noncées en vent, 4s. l'acre.

Dito dans ceux qui le seront ci-après, 3s. lacre.
i lquart di prix dn'ahat sera payable dans cinq ana

de la date de l'acquisitionî.
Les a litres trois quarts seront payables en trois verse-

inents éLgnux, à des intervalles du deux ans chaque ; le
lout avec intérêt.

Personne cie poira acheter à ces conditions plus de
cent acres . et toute vente pour Lue plus grunde (qian.
lité pourra tre anniîlée.

L'ucheteur, en prenant possession du lot, sern teniu
d ouvrir la moitié de la larjgrir diiliemin sur tout le
Iront le sa terre ; et, dans cltre a us (le la date de lna-
chat.de défricher u dixième de la terre,t d'y itsicler.

Il lie seréma né ( de lptente en favour de lPache-
teur que lorsqu'il aura été priîîivé d'unie manière salis-
aisaii te(Iu*il remilh les conditions de lériehernent
et autres ci-dessus me-niumniées ; eti le la totalité da
prix d'achat et des intértis aura été payée,

1.es aeq r aurs, ou itreis occujpanits.n pourront coi-
per de bois sur leurs lots (à l't'xciqtionî de ce n'il lent
fiCiidra ablatt e -poi diriceeent, ou uaiilres bjets d'a-
griîultuire) ni en vendre. sais iuine licence je latent.

Les droits provenilnt (le bois coupé ci vertu de t.elle
licence seront portés à lPacquit di prix de )a terre, pour-
vit que les amómléorations voulues soient hites sinon, ils
iront à la couiron i'.

Le bois coupé sans permission sur des terres sous lo.
cation. ava ut VaccompItlissemiert de toutes los condition
requises, sera considéré conme bois de la Couronne con-
pu sans licence.

Les denandes pour achat devront étre fites aux
vents locaux respect ifs. 3.-fois-

D .NAN D, coin les Rues Ste. Hlélèe el des Ré
vrollets.

Moitréal, 21 Nov. ]S48.-5f-lc.

A GEIN-AJOE. vora. aéi'ti en 3tunsAu a
No. 15,1 Re Si. V(et, porte voine de ltla Aiwerve,

Montréal, 22 scpi. I848

e GA INOT', ProN~e:r d' freuîçais latin. rhé orique
Sbeles-leurîces. ee., ruc St. .al, \o. 6", prés 'E-

MnItré, 9 Nov. 18.

A.lrPG TLATOUR, notaire, No. 16, ru
St. VIn-elt.

lotreal,20oL1.1S-m

/ I CHflaCTUR

C US. U3A îLYLA [GS, n rehitece, an vieux château St.
Louis, uii-V'ie~ Quebenc.

L. P. BOIYIN\T
,o (/ls rues

NO RE-DAN31E .ET ST. VYNCENT

V.RTIT î'e îuti î i-eno'i ses pratiques que ont son éta
S b eest réuni ilaius ce nsouvea u loc-al et qu'

a touit à ùîit abandonié soitnumWien magusin le . rue St
Pauil vis-n-vis- pl Pine Jacque, quartier.

Il aîtcnd inc-e:amment on par les prochains arivages, e
RICH: AsORTlME dNT le MONTRES, 3JOUTE,
RikS, articles de goût etc., etc.

Montréal, 26 mai.

CONDITIONS DES MELANGES RELIGIE'UX.»
LES i MELlINGES RtELIGIEUX se publient DEUX fuis la s.

mlaine, Ie MARDI et le VEN DREDI.
Le Px d'abonn eent pour l'aude esL de QUATlRE. PIASTRES.

rais d(I Ioste ;à part.
Les ME4JNGES ie reçosivent pas d'abonnement pi imoira d

SIX mois.
Les abînnAs qui veulent lisconitiuîr de souscrire aux AcInug

doivent cin duinnr avis o minois vat Ppiratin de leur alnnlcriem
TouteIs leutres, paquets, correspwundances, etc. , te. donune.ît êts

adressées, fraierd lpart. itt'Editeur des NéIlinies Religiiux i Mout
réal.

PnIx DES ANNONCES.

Six ligneetau-dessous, lòre.inserticen, £0 2 6
Chaque insertiun subséquente, O 0
Dix lignes et .1d èrsus, I re. insertion, 0 3 G
Chaque inscrlion subsqunte, O 0 12
Au-desus( de dix lignes, [ére. insertionJ ebaqueligne, 0 0 4
Chaque insertionslséqtiuent, par ligie, -0 0 J

t3- Les Ann,îes ion accompagunéesad'ordres sont lubliées jusqu'
avis contraire.

Pour les Annonces qui doivent pairaitre LON-rEPi.sB ourde
annonces'rquentes, etc., l'o,, peut traiter de gré il gr.

AGtNTS DES MELJ)NGES RELIGEUX.
Montréal, MM. FABRE, Sr. Ct., liiriraen
Trois-iliviòres, , VAL. GUILLF.T. Eer. N. P.%
Québec, M. D. MARTINEAU, Pire. V

Ste.,.Anne- M. F., PILOTE> P'tre. Direet.

B.ureilcI-des Mi nélagres ReligieuiX,troisième dtage de la Maisocn. d'.
le près de l'Eyvehé, coin des rues Migioner el St. Denis

JOS. RIVE T, Pîomún.

- l . iI Ï.ii


